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Rappo'rt suppléthentaire'suk. l'aupiication du. cesse2-lc-feu.au'MoyeB-0rién't ' -- ,z.. . 

Le. chef dl&at-major de -1 'ONUST!a souinis'le~ rapport ci-après concernant 
1'6volution'de la situation'dans le secteur Israël-Liban pendant la période allant 
du 30 septembre au 6 octobre 1974' : , . 

1. Les'in.cidents,,dus:aux acti.vi&s terrestres et akiennes 'sont demeùrks très 
nombreux pendant'la p&iode considérée. Lés"activ$t&à terrëstres ont de nouveau 
augmenté dans la region orientale du secteur et la tension est restée élevée 
dans cette ré&i,on. 2, ..' J :,. I ',_ . . . . 

:: ,.. . . 

2. Des membres @es forces i&aéliennes'.ont continué 'd'ockp& ;quotidiennemen't, 
pendant la .jownée,.trbis positidns' située5 .du côté l$.b&n&s de la ligne de 
démarcation rie l'armistice (LDA) près des'poteati-frontière 11 (CA 1799-2@8)'&/, 
19 (CA 1907-2749) et 33 (CA 2004-29U4): ' 

3. Il y -a.eu' cas de kir &r'aes points situés au-delà de'la‘ LBA et T‘cau de 
franchissement de la LDA : 

XC) Le PO Lab (CA 1643-2772) , au sud du villa&de Labouha;'a signalé un tir 
d’artillerie’ie k.octobre par les forces israéliennes.' Il a également,observé 
deux franchissements de la LDA par des membres des forces israéliennes, l'un le 
ler octobre (pgnétration maximale : 

20 mètres),,.. ",, 
100 mètres) et l'autre le 2,octobre. (péndtration 

maximale : 
. . 

b) Le,PO Hin (CA 1770.-2790), à l'est du village de Marouahine, a, signalé un 
tir d'artillerie les i&r et 4' octbbre'et un tir de mortier le, 3,octobre, tous ces 
tirs provenant des forces isragliennes. 

cl Le PG Ras (CA 1920~?785), 
Un tir d'artillerie les'ler, 

au sua-est du village de Maroun Er Ras, a 
signalé 4 et 4 octobre par les forces Israéliennes. 
Il a également signalé un tir d'artillerie le 5 .octobre ét un tir d'armes indi- 
viduelles le 5 octobre'par des forces non identifiées (les observateurs militaires 
ae 1'ONU n'ont pas pu identifier la partie qui a tiré en raison de l'obscurité). 
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(0 Le PO Mar (CA 1998~2921). au sud-est du village de Marlcaba, ‘a signalé des 
tirs de mortier, d’armes automatiques et d’armes individuelles le 30 septembre et 
les ler, 3 et 6 octobre et des lancemedts de fusées éclairantes au mortier le 
5 octobre, tous ces tirs et lancements par les forces israéliennes. 

e) Le PO Khiam (CA 2C71-3025) p au sud du village d’E! Khiam, a signalé un 
tir d’artillerie le 30 septembre et les ler, 2, 3 et 5 octobre et, un tir de mortier 
le 30 septembre et les ler, 2, 3 et 4 octobre, tous ces tirs par les forces 
israéliennes. Il a également signalé un tir de mortier les 2 et 4 octobre par 
des forces non identifiées (les observateurs militaires de 1’ONU n’ont pas Pu 
identifier la partie qui a tir& en raison de l’obscurité). 

f) L’avant-poste Naqoura (CA 1629~2805), situé sur la côte près du village 
de Naqoura; a signalé que des navires de la marine israélienne ont pénétré dans 
les eaux territoriales libanaises les ler, 2, 4 et 6 octobre.’ 

d Une patrouille mobile de l’O??IJST, alors qu’elle se trouvait au point 
CA 1693-2773, a signalé un tir d’artillerie le 4 octobre par les forces israéliennes. 

4. Au total, 13 survols ont été signalés pendant la période considérée : des 
survols effectuds par des avions à réaction des forces israeliennes ont 6% 
signalés le 30 septembre. et les 3, 4 et 6 octobre (à raison d’un par jour) et le 
2 octobre .(4 survols), Cinq survols effectués par un avion à réaction. non 
identifié ont été signalés le 30 septembre (les observateurs militaires de 1’ONU 
n’ont pu identifier l’appareil en raison de son altitude). 

5. Au cours de la période considérée, les autorités libanaises ont déposé 
30 plaintes se répartissant de la façon suivante : 

4 Selon neuf plaintes, des projectiles tirés par les forces isragliennes 
seraient tombés en territoire libanais, Toutes ces plaintes ont été confirmées 
Par les observateurs de l’ONU, sauf en ce qui concerne les d&$ts . 

b) Neuf plaintes concernaient des survols du territoire libanais par des 
avions 2 réaction des forces israéliennes. Sept de ces plaintes ont ét6 confirmées. 

c) Trois plaintes ont été déposées selon lesquelles des navires de la marine 
israélienne auraient pénétri dans les eaux territoriales libanaises. Toutes ces 
plaintes ont été confirmées. 

a) Selon sept plaintes, une patrouille des forces israéliennes aurait 
pénétré en territoire libanais dans la région de Chebaa (CA 2200-3055). Aucune d- 
ces plaintes n’a été confirmée, les lieux où se seraient produits ces incidents 
6tant situgs hors du champ d’observation des observateurs de 1’ONU. 

6. Les observateurs militaires de 1’ONU ont fait deux enquêtes pendant la période 
considérée : 

/ . . . 



a) Une plainte a été déposée par les autorités libanaises seion laquelle 
avant le ler octobre 1974 les forces israéliennes auraient mis des clôtures de 
fils de fer barbelés en territoire libanais p&s du poteau-frontière 14 
(CA 1838-2734). A la demande des autorités libanaises, une enquête a été effectuée 
le 4 octobre. Les observateurs militaires de 1lONU ont vu un poste d'observation 
des forces israéliennes entourkde barbelés près de ltemplacement indiqué, 2 
350 mètres environ à l'intérieur du territoire libanais. La plainte a donc été 
confirmée. 

b) Une plainte a été déposée par les autorit& libanaises selon laquelle 
le 5 octobre entre 16 h 35 et 21. h 15 TU des projectiles d'artillerie des forces 
israéliennes seraient tombbs à proximité de Elida (CA 1985-282‘7), provoquant la 
mort de trois libanais, en blessant 12, et causant des dommages matériels dans le 
secteur. A la demande des autorités libanaises, une enquête a été effectuée le 
6 octobre. Des témcins dans le secteur, dont deux jeunes filles blessées interrogées 
2 l'hôpital, ont déclaré que le bombardement du village s'était produit 3 environ 
17 h 30 TU le 5 octobre, Ils ont également déclaré que le bombardement avait 
causé la mort de trois Libanais et en avait blessé neuf autres. Les observateurs 
militaires de 1'ONU ont fait les constatations matérielles suivantes : des cratères 
et des fragments de projectiles de mortier dans le village, un café apparemment 
détruit par un tir de mortier et une maison endommsgée par un tir de mortier. Trois 
certificats médicaux de déc& ont été examinés, La plainte a été confirmée pour 
ce qui est du tir d'artillerie et des dommages matériels dans le village. 
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